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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

mariage
Question écrite n° 85715

Texte de la question

La mission d'information sur la famille et les droits des enfants vient de rendre public son rapport et propose
notamment de développer les lieux d'écoute, d'assistance, de conseil et de prise en charge des personnes
menacées ou victimes de mariage forcé, notamment au sein des centres d'information sur les droits des
femmes. M. François Grosdidier demande à M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées,
aux personnes handicapées et à la famille de lui indiquer les perspectives de son action ministérielle s'inspirant
de cette proposition parlementaire.
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